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À TOUS NOS SOCIÉTAIRES, À LA POPULATION DE BOUCHERVILLE ET DE LA REGION, IL NOUS FAIT PLAISIR DE VOUS PRESENTER VOTRE NOUVELLE CAISSE POPULAIRE.
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CAHIER CAISSE POPULAIRE / LA SEIGNEURIE, 29 juin au 5 juillet 1969
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NAUGURATION DE LA CAISSE POPULAIRE
ille maire est en effet socié- des prières inspirées du tex- 

taire depuis la fondation de la te de Vatican II, “L’Eglise 
Caisse. M. Langlois a décla- dans le monde dec.e temps’’, 
ré être heureux du succès Tous les gens réunis parti-
de la Caisse et content d’y cipèrent à la prière. Corn- ! /
avoir participé.

M. Paul Lamoureux, re­
présentant de l’Union régio­
nale, a exprimée sa joie d’ê­
tre à Boucherville en ce jour 
d’inauguration officielle de 
la Caisse et a assuré de 
l’entière coopération de l’U­
nion régionale des Caisses 
Populaires.

L’inauguration de la Cais­
se Populaire. . .couronne­
ment de deux années d’étu- 

. S des et de travaux. Etaient 
présents M. le maire Clovis 
Langlois, M. Jean-Claude 
Guerrier, président de la

? t
?" <■*

R mentant le texte, Mgr Pois­
sant a donné une définition 
du rôle de l’Eglise dans le 
monde de ce temps; l’Egli­
se veut rendre service aux 
hommes, contribuer à la so­
lution des problèmes hu­
mains. L’Eglise doit témoi­
gner du vrai sens de l’hom­
me en témoignant du Christ. P 

M. Roch Valois, commis- Le XXième siècle a vu naî- ||
sâire de crédit, présenta M. tre le troisième homme: |
l’abbé Guy Pratte, aumônier l’homme qui ne croit qu’en |
diocésain des Caisses Popu- l’homme. La tâche de l’Egli- E
laires. Après avoir félicité se et de tous les chrétiens 11
la vaillante équipe d’admi- est de favoriser réapparition Mgr JOSEPH POISSANT, aumônier,
nistrateurs de la Caisse, M. du quatrième homme: celui
l’abbé a expliqué pourquoi de l’espérance.
l’Eglise était présente à une
cérémonie comme l’inaugu- sa finalement des remercie-
ration d’une Caisse Populai- ments a tous ceux qui ont
re. La présence de l’Eglise contribué à la réussite de la
est un témoignage du rôle Caisse Populaire qui reflète
important qu’elle joue dans bien le dynamisme des diri-
les affaires temporelles, un géants et de la population,
témoignage de la présence du 
Seigneur.

Mgr Joseph Poissant a

) J
Commission scolaire, les

: i3 dirigeants de la Caisse, les 
dirigeants des Caisses voi­
sines, et fous ceux qui ont 

I contribué à l'érection de l'é- 
r difice, dont, M. Marc Bélan­

ger, architecte et M. Guy 
Nadon, ingénieur.

M. Denis Racicot, prési- 
■ dent de la Caisse, après a­

voir souhaité la bienvenue à 
I tous et particulièrement à 
I tous les sociétaires, a cou-
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M. CLAUDE PROVOST, gérant, pé le ruban symbolique. M.

Claude Provost, gérant, a 
rappelé les débuts de la 
Caisse, ses fondateurs et 

Üf leur a exprimé sa reconnais­
sance; il a en outre annoncé 
que la Caisse comptait de­
puis quelques jours, un actif 
de $4,000,000.

M. Claude Provost adres-

i l ?■-
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;Présentant M. Langlois, 
M. Benoit Lachance, vice- 
président, lui a rendu hom­
mage pour l’intérêt marqué 
que le maire a toujours té­
moigné envers la Caisse, M.

m

La bénédiction et les allô- / 
cutions furent suivis d’un vin iHH 

procédé à la bénédiction de d’honneur et d’un buffet. La 4B1
la Caisse. Mgr Poissant a- Caisse Populaire fait déci- ^ jn
vait pour l’occasion préparé dément bien les choses!
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.i; M. BENOIT LACHANCE,v.-présidenM. PAUL LAMOUREUX
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M. DENIS RACICOT, président, coupe le ruban d'honneur que tiennent deux caissières souriantes.M. l'abbé GUY PRATT M. CLOVIS LANGLOIS, maire.
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Une partie de l'assistance attend le moment solennel de l'inauguration officielle.
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EVOLUTION EN QUATRE TEMPS
DE " NOTRE ” CAISSE

1er EMPLACEMENT: DU 17 FÉVRIER 1951 AU 1er MAI 1952.
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v-* M. JOACHIM SAVARIA, ALORS PRÉSIDENT, LEVE LA PRE­
MIERE PELLETÉE DE TERRE, SUR L’EMPLACEMENT DU 
TROISIÈME ÉDIFICE DE LA CAISSE POPULAIRE. AU PRIN­

TEMPS 1958.
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' -j-Cest dans cette maison, appartenant à Mlle Agnès Bourdon, qu'est 
NÉE la Caisse Populaire, coin Notre-Dame et De Grandpré. ■■ y
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LA CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE*CAISSE POPULAIRE de Boucherville vient 
de débuter. On voit ici, le président de cet organisme, M. Joachim Savaria, en train de 
lever la première pelletée de terre. On voit tout près de lui Mgr Poissant, curé de Bou­
cherville, qui a béni le terrain et les travaux. Cette cérémonie avait lieu dimanche der­
nier à 2.30 hr es p.m. à l'angle des rues St-Charles et De Grandpré. Le coût du bâti­
ment, dont les plans ont été effectués par l’architecte Normand Gagnon, de Bouchervil­
le, est estimé à $35,000. La Caisse existe depuis le mois de février 1951 et compte quel­
que 1,000 sociétaires, ainsi qu’un actif de quelque $500,000. Ont également assisté à la 
cérémonie nombre de dignitaires civils, dont le président fondateur de la Caisse, Joa­
chim Provost; le maire de Boucherville, Clovis Racicot; le gérant de la Caisse, Claude 
Provost; le contracteur chargé* des travaux, Edouard Chicoine, de Boucherville; le 
président de la Chambre de Commerce, Joseph Lefebvre; le président de la commis­
sion scolaire, Jérôme Provost; le bureau de direction de la Caisse; le président de la , 
commission scolaire de la paroisse, Jean Desrochers, et plusieurs autres.
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515 Notre-Dame.2e EMPLACEMENT: DU 1er MAI 1952 EN AVRIL 1959.
est heureuse de présenter 
ce cahier spécial à ses lec­
teurs et à la population en 
général.
Tous les textes de ce cahier 
sont dus à la plume de Made­
moiselle Josée PAYETTE, 
bouchervilloise, étudiante en 
2e année à la faculté de 
DROIT de l'Université de 
Montréal et collaboratrice 
assidue de "votre" journal 
depuis plus de deux ans. 
Nous la félicitons chaleu­
reusement en votre nom et la 
remercions pour la somme é­
norme de travail de compila­
tion et de rédaction accom-
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La direction.

Premier édifice possédé por la Caisse Populaire à 535 St-Charles.3e EMPLACEMENT: D'AVRIL 1959 À DÉCEMBRE 1968.
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!' 500 Boulevard Fort St-Louis.4e EMPLACEMENT: DEPUIS DÉCEMBRE 1968.i
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LE BOULEVARD FORT ST-LOUIS
De près de quatre milles de 

long, de la rue De la Barre â de 
Mézy, le boulevard Fort St-Louis 
compte 34 pieds de pavage et 80 
pieds d’emprise pour un élargis­
sement éventuel. L’artère peut 
encore, au besoin, être prolongée 
vers l’est. A l’ouest, le boule­
vard joue le rôle de lien entre 
le parc industriel et le centre- 
ville.

Le boulevard Fort St-Louis 
est devenu l’artère principale 
de Boucherville. M. Gilles Cha­
bot, ingénieur de la Ville a bien 
voulu répondre â quelques ques­
tions relatives "à l’importance 
actuelle et future de cette artê-
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to Les travaux de construction 

ont débuté en 1964 en vertu du 
règlement no. 433; c’est depuis 
la fin de cette année-lâ seule­
ment qu’existe le boulevard Fort 
St-Louis tel que nous le connais­
sons aujourd’hui, c’est-â-dire 
traversant d’est en ouest toute 
la ville. Il a fallu pour réali­
ser cela procéder à de nombreu­
ses expropriations surtout en­
tre les rues Montarville et de 
Montbrun. On a aussi du enjam­
ber le ruisseau Sabrevois de la 
partie ouest du boulevard.

%
m La majorité des services aux 

citoyens est concentrée sur le 
boulevard Fort St-Louis; l’Hôtel 
de Ville, le Centre civique, une 
école (Pêre-Marquette), trois 
Centres d’A chats, le Bureau de 
Postes, un édifice du Bell Télé­
phone qui est le centre nerveux 
des téléphones de toute la ville, 
et finalement, la Caisse Populai­
re. On y retrouve des zones 
d’habitations multi-familiales et 
uni-familiales, 
prochaine de la route 3 va déga­
ger le boulevard de toute la cir­
culation qualifiée d’“ inutile” par 
M. Chabot.

Le boulevard Fort St-Louis 
présente une particularité uni­
que; l’allée réservée aux bicy­
clettes. Le résultat est plus qu’é­
tonnant; aucun ^accident, ni de bi­
cyclette, ni de piéton, n’a été â 
déplorer depuis cette heureuse 
initiative.

Le boulevard Fort St-Louis 
constitue donc le coeur de Bou­
cherville moderne. Seule rue, a­
vec le boulevard Marie-Victor in, 
â traverser complètement la 
ville, tous les secteurs sont ain­
si unifiés par cette artère. Elle 
constitue l’axe principal de cons­
truction et est de ce fait promise 
â un avenir encore plus remar­
quable.
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1 L’ouverture
Depuis l’ouverture du Fort 

St-Louis, toutes les activités de 
la ville se sont axées là. La vo­
cation de l’artère s’est dessi­
née très rapidement, ce qui prou­
ve qu’elle répondait vraiment à 
un besoin. Le volume étonnant de 

- traffic en est d’ailleurs une preu­
ve éclatante. Le seul inconvé­
nient de la situation du boule­
vard est la présence immédia­
te de la voie ferrée. La posi­
tion n’est pas idéale et pour­
rait même apporter des compli­
cations éventuelles. Mais on a 
cherché à amortir le plus possi­
ble cet inconvénient en laissant 
un large espace entre les voies 
de circulation et la voie ferrée. 
Des arbres ont aussi été plantés 
tout au long du boulevard afin de 
cacher la voie ferrée et réduire 
le bruit.
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HOMMAGES DE ; HOMMAGES DE :

B.P. DAMPERS H. BOISVERT INC.
VENTILATION ET AIR CLIMATISE AMEUBLEMENT

6635 Magloire 
St-Léonard

8521 - 10e Avenue 
Ville St-Michel

324-6400 727-2859

HOMMAGES DE: HOMMAGES DE :

CAESAR A. SARTOR & CO. LTÈE B.P. ALUMINIUM LTEE
VITRERIE ET ALUMINIUMTERRAZZO-TUILES —MARBRE

110 Boul. Industriel 
Boucherville

774 Pierre Viger 
Boucherville

655-1324655-9081
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LA SOCIÉTÉ BLAIS ET BÉLANGER,
ses réalisations

que celle de solidité et de stabi­
lité. L’effet d’ouverture, symbo­
le de ce qu’est une Caisse Popu­
laire, c’est-à-dire une coopéra­
tive ouverte à tous, est souli­
gné par la transparence des 
ponts vitrés. Le recouvrement 
extérieur utilisé, le caillou rond, 
souligne pour sa part l’aspect 
de solidité et de stabilité d’une 
Caisse Populaire.

La Caisse Populaire elle- 
même occupe une superficie de 
4,500 pieds carrés au rez-de- 
chaussée et de 1,500 pieds car­
rés au sous-sol tandis 'que le 
Centre médical occupe 3,000 
pieds carrés au sous-sol. La 
structure est très légère, faite 

• d’acier au-dessus du sol et de 
béton au-dessous du sol. La Cais­
se est en quelque sorte un ba­
teau; les fondations sont imper­
méabilisées et l’édifice est pour­
vu d’un système de pompage. La 
raison en est que le niveau du 
sous-sol est à cet endroit sous 
le niveau du fleuve et des égouts. 
On a ainsi prouvé que l’on peut 
très bien construire même au bas 
du niveau du fleuve sans problè­
me majeur et à un prix aborda­

’ ble.

sous-sol aménagé pour les be­
soins du Centre médical.

La Caisse Populaire est d’u­
ne architecture très flexible. Il y 
a des possibilités d’agrandisse­
ments et par l’intérieur et par 
l’extérieur. On a tenu compte de 
l’expansion possible et probable 
des services aux sociétaires.

Notre Caisse Populaire est 
une Caisse moyenne en ce sens 
qu’elle représente toutes les 
classes de la société. C’est un 
aspect qui a été étudié par la 
firme BLAIS ET BÉLANGER. Il 
s’agissait d’intégrer â la fois 
l’architecture de la Caisse à l’ar­
chitecture de l’environnement et 
l’ameublement dans l’architectu­
re. La Caisse devait être conçue 
selon l’esprit communautaire et 
coopératif qu’inspire cette insti­
tution. L’architecture elle-même 
et le choix des matériaux se sont 
donc faits en fonction des socié­
taires, pour que tous et chacun 
s’y sentent chez-eux.

M. Bélanger est d’avis que le 
fait d’avoir travaillé en étroite 
collaboration avec les adminis­
trateurs de notre Caisse a cons­
titué pour lui une belle expérien­
ce. L’attitude adoptée par les di­
rigeants de la Caisse a en effet 
stimulé l’effort de recherche des 
architectes: il fallait parvenir à 
un résultat maximum à un coût 
minimum.

La Société Blais et Bélanger 
croit avoir réussi, avec la Cais­
se Populaire de Boucherville, à 
exprimer le mieux la conception 
d’une Caisse Populaire. De leur 
côté, les administrateurs et les 
sociétaires sont fiers de leur 
Caisse.
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La Caisse n’a pas à propre­
ment parler de “façade”. Selon 
la conception de MM. Blais et 
Bélanger, un édifice étant un tout, 
l’arrière est aussi important que 
l’avant. L’Un des projets élaborés 
pour la construction de la Caisse 

en faisaitun édifice à deux étages. 
Mais il s’est avéré que le projet 
n’était ni économique, ni esthé­
tique. On a donc retenu le projet 
<r un édifice à un seul étage et à 

«MBIT P TM
" " P. ,3

La société d’architectes 
BLAIS ET BÉLANGER a été 
fondée en 1963. Les associés

“Les services professionnels 
que la société BLAIS ET BÉLAN­
GER a rendus jusqu’ici compor­
tent la préparation d’une grande 
variété d’études et de rapports, 
le choix de sites, plusieurs ex­
pertises, la planification indus­
trielle en collaboration avec des 
ingénieurs, des travaux graphi­
ques, la conception d’ensemble 
et définitive des projets, la pré­
paration des devis et des plans 
détaillés de construction, la pro­
grammation des travaux et la 
surveillance."
L’ARCHITECTE

Formé â l'Université de Mont­
réal, M. Marc Bélanger exerce 
sa profession depuis sept ans et 
est résident de Boucherville de­
puis deux ans.

L’architecte a toujours été un 
créateur, et selon M. Bélanger, 
il l’est actuellement plus que ja­
mais en raison de la transforma­
tion à l’intérieur de la profes­
sion elle-même. En effet, l’ar­
chitecture implique maintenant 
“collaboration”, alors qu’il y 
a quelques dizaines d’années, 
c’était l’oeuvre d’un seul hom-

me. L'aspect technique étant de 
plus en plus confié à des spécia­
listes, la création émerge et se 
place pour l'architecte au pre­
mier plan.

Souci fonctionnel ou souci es­
thétique: lequel des deux doit do­
miner la recherche d’un archi­
tecte? M. Bélanger croit que le 
succès d’un projet dépend tou­
jours de la part égale accordée à 
l’aspect fonctionnel et à l'as­
pect esthétique. Chaque projet 
conçu par la firme BLAIS ET 
BÉLANGER est unique et indé­
pendant des réalisations anté­
rieures. Un même esprit anime 
cependant les divers projets; 
l’architecture est conçue dans le 
sens d’une évolution plutôt que 
d’une révolution. Le projet doit 
répondre à des besoins réels et 
doit aboutir â un résultat double: 
c’est-à-dire qu’il doit à la fois 
être économique et beau. 
CONCEPTION DE LA CAISSE 
POPULAIRE

De par son architecture, la 
Caisse Populaire offre une dou­
ble image; celle d’ouverture et 
de transparence en même temps

MM. André Blais et Marc Bé­
langer se sont entourés de col-' 
laborateurs compétents dont 
des architectes, des techni­
ciens, économistes, etc... 

Oeuvrant surtout
„ dans la région de Montréal, la 

société, a déjà un bon nombre 
de projets importants â son comp­
te. Parmi les principales réali­
sations nous pouvons citer la 
Caisse Populaire St-Rémi de Na- 
plerville, la Caisse Populaire 
St-Mathieu, Montréal, l’école 
Marie-Reine-des-Coeurs 
Montréal, la Polyclinique de 
Montréal, le complexe Ozite à 
St-Jean, le pavillon de la Corée 
d’expo '67, et d’autres.

Deux édifices dont Bouchervil­
le peut s’enorgueillir sont nés 
dans les ateliers de là société 
BLAIS ET BÉLANGER: le Cen­
tre Communautaire de Boucher­
ville et la Caisse populaire. La 
brochure présentant le curricu­
lum vitae de la firme nous pré­
sente une vue d’ensemble de ses 
activités et réalisations;
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La Caisse occupe le nouveau local du Boulevard Fort St-Louls depuis le 2 
décembre 1968. Voici les premiers déposants dont Mme Marc Bélanger.

HOMMAGES DE: HOMMAGES DE :

SAUVE ET FORTIN CONSTRUCTION
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

BLAIS ET BELANGER
ARCHITECTES

8129 St-Denis 
Montréal

268 Guiibault 
Longueuil

384-0404677-2887

HOMMAGES DE :HOMMAGES DE :

CLAUDE LANTHIER ET ASSOCIES
INGÉNIEURS-CONSEILS

MONTI, LAVOIE & NADON
INGÉNIEURS-CONSEILS 

MÉCANIQUE ET ÉLECTRICITÉ

1253 Mc GUI College 
Montréal

STRUCTURE

235 est, bout. Dorchester 
y suite 305 - Montréal878-9543 861-8227
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CE QU’EST UNE CAISSE POPULAIRE
affaires de la Caisse Populaire. 
COMMISSION DE CREDIT

3 membres élus pour 3 ans - 
Responsabilité de la bonne utili­
sation de V épargne.

“L’EPARGNE DOIT PRECEDER 
LE CRÉDIT”.

Dans l'esprit d’Alphonse Des­
jardins, l’épargne populaire de­
vait devenir la source du crédit 
populaire. Une Caisse Populaire 
est donc une institution coopéra­
tive d’épargne et de crédit à 
responsabilité limitée.

La paroisse a été choisie 
comme champ & action de la Cais­
se populaire. Ce choix assurait 
la stabilité d’une Caisse. De nos 
jours, le territoire de juridiction 
d’une Caisse se définit surtout 
par rapport à une ville à cause 
du phénomène d’urbanisation.

ÉGALITÉ ET COOPÉRATION
“Une coopérative est une as­

sociation de personnes qui possè­
dent et contrôlent démocratique­
ment une entreprise afin de sa­
tisfaire, aux meilleures condi­
tions possibles, leurs besoins in­
dividuels et communautai­
res”. (1)

Comment l’égalité entre tous 
les sociétaires est-elle assurée? 
Quelle que soit l’importance éco­
nomique du déposant et quel que 
soit le nombre de part sociales 
qu’il détient, celui-ci n’a droit 
qu’à un vote. C’est le principe 
“un homme, un vote”.

Les administrateurs d’une 
Caisse Populaires sont élus par­
mi les membres et par les mem­
bres de la Caisse. Toutes les 
fonctions, sauf celle de la géran­
ce, sont gratuites. La structure 
administrative d’une Caisse don­
ne l’image suivante:

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Souveraine
Tous les sociétaires

“IL EST IMPORTANT DE 
CONCENTRER NOS EPARGNES 
AFIN D’ASSURER NOTRE IN­
DEPENDANCE ECONOMIQUE, 
NOTRE DEVELOPPEMENT LO­
CAL, D’UTILISER NOS RES­
SOURCES ET DE DONNER A 
NOTRE VIE ECONOMIQUE, SUR­
TOUT A NOTRE AGRICULTURE, 
ET A NOTRE COLONISATION, 
TOUTE L’EXPANSION QU’EL­
LES MERITENT”.
ALPHONSE DESJARDINS, 1918.

CONSEIL DE SURVEILLANCE 
3 membres élus pour 3 ans - 

Représente l’Assemblée généra-
$6;

! ile.

L’épargne est recueillie sous 
deux formes: les parts sociales 
et les dépôts d’épargne. En 1967, 
le capital social des Caisses po­
pulaires atteignait $150,000,000. 
et les dépôts d’épargne $1,250 
millions. Toujours en 1967, l’é­
pargne scolaire représentait $11, 
000.000. pour 435,000 jeunes dé­
posants.

En ce qui concerne le crédit, 
le mot d’ordre est: “Crédit,effi­
cace à bon compte”.

Les caisses Populaires prati­
quent un double genre d’investis­
sements: à long terme, le crédit 
hypothécaire, et à court terme, 
le crédit personnel. Les Caisses 
Populaire en tant que telles re­
présentent $1 milliard et demi. 
Le mouvement Desjardins a en 
outre fondé deux compagnies 
d’assurance-vie,
Vie Desjardins et la Sauvegarde, 
et une compagnie de fiducie, laSo- 
ciété de Fiducie du Québec. La 
Société générale de Financement 
du Québec qui a pour tâche l’ex­
pansion économique québécoise 
a pour principal actionnaire le 
mouvement des Caisses Popu­
laires. L’idéologie coopérative 
et communautaire du mouvement 
imprimé dès le début par Alphon­
se Desjardins lui-même se per­
pétue donc et le mouvement Des­
jardins mérite pleinement le ti­
tre de “plus belle réussite éco­
nomique et sociale du Canada 
Français”.

DEMOCRATIE ECONOMIQUE
Tels étaient l’esprit et le but 

d’Alphonse Desjardins,fondateur 
des Caisses Populaires. Né le 5 
novembre 1854, M. Desjardins a 
consacré la majeure partie de sa 
vie à la réalisation et au succès 
des Caisses Populaires.

Travailleurs et agriculteurs 
avaient à cette époque â faire fa­
ce â un sérieux problème écono­
mique: il leur était impossible 
d’obtenir du crédit à un taux rai­
sonnable. En conséquence, l’ac­
tivité économique canadienne- 
française était en partie paraly­
sée.

g

r,i
Après l’examen des différen­

tes institutions financières étran­
gères, particulièrement des pays 
comme la France, la Belgique et 
le Danemark, Alphonse Desjar­
dins adapta â notre contexte éco­
nomique et sociologique les plus 
belles réussites étrangères. Le 
mouvement prit peu à peu forme 
et la première Caisse Populaire 
ouvrit ses portes à Lévis le 6 
décembre 1900. La première 
journée se solda avec en caisse 
$26.40! Mais déjà en 1918 on 
comptait 80,000 sociétaires, a­
vec un capital de $200 millions. 
Fin 1967, 1,300 Caisses Popu­
laires étaient sur pied comptant 
quelque 2,100,000 membres.

l’Assurance-

/94

Commandeur de l’Ordre de Saint-Grégoire 
Fondateur des Caisses populaires 

Né le 5 Novembre 1854 
Décédé le 31 Octobre 1920

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
9 membres à Boucherville - 

Elus pour 3 ans - Direction des
M. Alphonse Desjardins, père de l’économie collective 

au Canaaa-francais.

HOMMAGES DE:HOMMAGES DE:

LORANGER 
S FAVREAU INC.PARADIS, MESSIER CIE LTEE

AMEUBLEMENT ET DECORATION
POUR INSTITUTIONS, BUREAUX, HÔPITAUX, ETC. COURTIERS D’ASSURANCES

7410 - 19e Ave. 
Montréal

294 Ste-Anne 
Varennes376-5520 652-2767

HOMMAGES DE: HOMMAGES DE:

* MARCEL TOUCHETTE 
& ASSOCIÉS INC.

LACHANCE & FORTE INC.
COURTIERS D’ASSURANCES AGREES

Benoit Lachance, Président. 
Jacques Porté, C. D'A. A. 

Maurice Lachance, C. D'A. A.

COURTIERS D’ASSURANCES

756 Fort St-Louis 
Boucherville

36 Ave. Des Vétérans, Boucherville. 
Jour: 256-1638 - Soir: 655-1465 ou 655-9170

1492 Ave. de La Salle, Montréal. 
Jour. Tel.: 256-1638 - Soir: 255-5136 655-1381
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Les progrès de votre Caisse 4/oco,ooo
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ACTIF DEPUIS 
LA FONDATION!
G

PROGRÈS
DE LA CAISSE POPULAIRE!

de l'Installation future d’un sys­
tème de traitement en direct. 
Toutes les opérations de la Cais­
se se feraient grâce â un cer­
veau électronique central, ce qui 
éliminerait l’actuelle manipula­
tion des cartes. La première ex­
périence de ce genre se fera 
au début de 1970 dans une Cais­
se de Montréal. L’installation 
d’un tel système est prévue à 
Boucherville autour de 1972.

Le stationnement de la Cais­
se pourra sous peu contenir 60 
voitures. La maison de M. Eugè­
ne Viau, ancien propriétaire du 
terrain est en effet en voie de 
démolition dans ce but.

Une caisse-piéton est prévue 
et pourra fonctionner dès que 
le besoin s’en fera sentir. La 
Caisse a également été conçue 
par les architectes en fonction

NOTRE CAISSE POPULAIRE 
PARMI LES AUTRES 

CAISSES POPULAIRES
l’Union régionale de Montréal des 
Caisses Populaires Desjardins 
qui a pour fonction d’entretenir 
des rapports d'entraide et de pla­
nification entre les Caisses. Il 
existe dans la province de Qué­
bec dix Unions régionales qui 
forment la Fédération des Cais­
ses populaires Desjardins.

Le bénéfice net qui a été 
pour l’exercice 1968 de$58,000., 
place notre Caisse en position 
enviable.

tlMalgré que chaque Caisse Po­
pulaire soit indépendante, on tend 
vers l'unité de pensée et de mé­
thode. Notre Caisse fait partie de

S-__Io
l9Sf 32 S3 37 S3 36 37 .38 39 60 6/ 62 63 64 63 66 67 68 69

HOMMAGES DE:HOMMAGES DE:

JEAN HUBERT H. RACICOT INC
COURTIER D’ASSURANCES TAPIS-PRELARTS-TUILES

Boutiques Fort St-Louis 
Boucherville

68 Louis Lacoste 
Boucherville 655-8155655-5471

HOMMAGES DE:HOMMAGES DE:

%

JEAN GUY BLOUIN CADIEUX & FRERE LTEE.
CHAUFFAGE ET PLOMBERIECOURTIER D’ASSURANCES

643 Marie-Victorin 
Boucherville

17 de la Broquerie 
Boucherville

655-1319655-5866

À
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mLa force économique et sociale duk

MOUVEMENT COOPÉRATIF DESJARDINS
y

L LA SOCIETE 
D'ASSURANCE 
DES CAISSES 
POPULAIRES

LA FEDERATION 
DE QUEBEC
DES UNIONS REGIONALES 
DES CAISSES
POPULAIRES DESJARDINS

se trouve dans la coopération de plus de 2,700,000 membres
f

r
F

LA
SAUVEGARDE
COMPAGNIE
D'ASSURANCE SUR LA VIE

L'ASSURANCE-VIE
DESJARDINS

ilE/AS/À
r i ■

MM II
ni:ï

LA SECURITE 
COMPAGNIE
0 ASSURANCES GENERALES 
DU CANADA

SOCIETE 
DE FIDUCIE 
DU QUEBEC l iïl I kJ

: W,

r
F

F

L'INSTITUT
COOPERATIF
DESJARDINS
ASSOCIATION
COOPÉRATIVE

ASSOCIATION
COOPERATIVE
DESJARDINS LES 8 INSTITUTIONS DU 

MOUVEMENT COOPÉRATIF DESJARDINS I (

LE CANADA FRANÇAIS EN MARCHE
» ______________
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M. DENIS RACICOT, président de la Caisse Populaire
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Signature du contract de construction du nouvel édifice par M, Denis Racicot, Dans l'ordre habituel: 
MM. Marc Bélanger, Aimé Sauvé, Gaston Fortin, Claude Provost,

XV/ <>i
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, J 8M. Denis Raclcot est prési­
dent de la Caisse Populaire de 
Boucherville depuis 1963. Nous 
avons vu que dans les débuts d’u­
ne Caisse, il est Important que 
le président soit un homme répu­
té pour son Intégrité parmi la 
population. La fonction de prési­
dent a, selon M. Raclcot, per­
du aujourd’hui de son caractère 
social. Le caractère paroissial

d’une Caisse n’est en revanche 
pas complètement disparu. Il n’ en 
reste pas moins que le président 
d’une Caisse Populaire se doit 
de répondre encore aujourd’hui 
â certains critères qui ont pour 
but d’inspirer confiance en l'Ins­
titution. La personnalité du pré­
sident fait bien souvent rayonner . 
la Caisse entière.

Ii J
i I ;M
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M. Denis Racicot lève la première pelletée de terre.

I CAISSES 
POPULAIRES 

ET CRÉDITAvec les hommages 
et les
félicitations 
sincères de

U Un comité d'étude au niveau 
de la Fédération des Caisses 
Populaires examine présente­
ment la question des cartes de 
crédit comme par exemple la 
carte Chargea. Le rapport de 
ce comité n'est pas encore sor­
ti, mais il semble que les Cais­
ses Populaires ne se lanceront 
pas dans cette aventure.

M. René Deslauriers, repré­
sentant des Caisses Populaires 
pour la région de Montréal a 
expliqué pourquoi à l'Assemblée 
annuelle de la Caisse. Le systè­
me des cartes de crédit va à l'en­
contre des principes mêmes d’u­
ne Caisse populaire qui doit d’a­
bord encourager l’épargne et non 
la dépense. Ceci implique que les 
Caisses Populaires sont cons­
cientes du rôle social qu’elles 
peuvent jouer; information de
la population, propagande de
l'idée qu’il faut "vivre selon 
ses moyens’’, du crédit, oui,
mais pour des choses essen­
tielles.

»

s: /ts %/

LA COMMISSION SCOLAIRE 
DE BOUCHERVILLE
666 le Laboureur. 655-1327 K



CAHIER CAISSE POPULAIRE / Il

ENTREVUE AVEC MGR POISSANT
Le rôle de T'aumônier” d’une Caisse Populaire

“L’Eglise dans le monde de 
ce temps” est un texte contem­
porain fondamental et Mgr Pois­
sant pense que tous les hommes 
en contact avec les biens maté­
riels devraient en prendre con­
naissance. Mgr Poissant a d’ail­
leurs l’intention d’entreprendre 
l’étude du décret avec les diri­
geants de la Caisse.

Son rôle d’animateur spiri­
tuel, Mgr Poissant le conçoit 
comme une inter-action; sa fidè­
le présence aux assemblées des 
administrateurs de la Caisse lui 
permet de bien les connaître et 
les comprendre et il apprend 
ainsi beaucoup sur la pensée des 
hommes d’aujourd’hui. Au cou­
rant des problèmes auxquels ils 
ont â faire face, de leurs préoc­
cupations, Mgr Poissant peut à 
son tour les aider plus efficace­
ment.

La pensée de Mgr Poissant 
s’inspire d’un décret conciliai­
re rendu public le 7 décembre 
1965; “L’Eglise dans le monde 
de ce temps”. Les premiers 
mots du texte;

“Gaudiun etSpes”, “Les joies 
et les espoirs”...

Mgr Joseph Poissant est l’au­
mônier de la Caisse Populaire 
depuis quinze ans. Il conçoit d’u­
ne façon toute particulière le rô­
le qu’il a à jouer au sein des 
dirigeants de la Caisse. .

'

.
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Le terme “aumônier” 

plaît pas â Mgr Poissant car il 
ne répond nullement â sa maniè­
re d’envisager son rôle et aussi 
parce que le terme a une conno­
tation un peu ancienne et désuète. 
“Aviseur moral” n’est pas non 
plus le terme idéal. Ce n’est pas 
une question de morale et les 
administrateurs sont, de l’avis 
de Mgr Poissant, tous des hom­
mes sérieux et intègres à qui on 
n’a pas à dicter une ligne de 
conduite. Jamais Mgr Poissant 
n’a eu â intervenir pour une 
question d’honnêteté ou de jus­
tice.

ne-

#1“C’est en effet l’homme qu’il 
s’agit de sauver, la société hu­
maine qu’ il faut renouveler. C’est 
donc l’homme, l’homme considé­
ré dans son unité et sa totalité, 
l’homme corps et âme, coeur 
et conscience, pensée et volonté, 
qui constituera l’axe de tout no­
tre exposé”. (1).

%% :%
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“L’homme danssatotalité”... 
c’est lâ l’essentiel du texte. C’ est 
l’expression de la pensée de l’E­
glise face aux biens matériels. 
Matérialité et spiritualité sont 
indissociables. Ce 
Concile est le guide de la pensée 
de Mgr Poissant dans son contact 
avec les biens matériels.

^ ' -c

Les assemblées de la Cais­
se Populaire se terminent tou­
jours sur des discussions très 
enrichissantes concernant les 
grands problèmes de l’actualité 
religieuse. Mgr Poissant admire 
la sincérité avec laquelle les 
dirigeants de la Caisse s’inté­
ressent à ces questions et jus­
qu’à quel point ils sont désireux 
d'en toucher le fond. Et c’est à 
ce niveau que le rôle d’animateur 
spirituel révèle tout son sens et 
son importance.

%.r.:décret du
Si donc Mgr Poissant n’est ni 

aumônier, ni aviseur moral, com­
ment qualifier le rôle qu’il rem­
plit auprès de la Caisse Popu­
laire? C’est celui d’animateur 
spirituel. Ce terme employé par 
Mgr Poissant est lourd de sens 
et s’inscrit dans le mouvement 
actuel du renouvellement de 
l’Eglise, mouvement à l’inté­
rieur duquel Mgr Poissant se 
veut pleinement engagé.

f- i
Spiritualiser les biens maté­

riels, réintroduire la pensée 
de l'Eglise dans le monde de ce 
temps, sont deux aspects conti­
nuellement présents â l’esprit de 
Mgr Poissant dans l’accomplis­
sement de sa tâche d’animateur 
spirituel;

CENTRE MÉDICAL DE BOUCHERVILLE
—4 il mu-j
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m immédiatement sur les lieux. Un 
tel système assure un service 
au§si diligent que si le médecin 
demeurait au Centre toute la nuit, 
ce qui serait d’ailleurs inutile. 
Les urgences sont en effet beau­
coup moins fréquentes qu’on ne le 
croit généralement: une moyenne 
d’une urgence par quatre nuits.

Le Centre médical est une ex­
cellente chose ... pour ceux qui 
savent s'en servir, précise le 
Dr Lamarre. Il y a, de fait un 
médecin de garde pour la nuit. En 
cas d’urgence, on doit d’abord 
téléphoner au Centre médical où 
la téléphoniste se chargera de 

• rejoindre le médecin qui se rendra

ImLU i I‘i i If.ail aH~3
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Le Centre médical de Boucher­
ville est, comme chacun le sait, 
situé dans le sous-sol de la 
Caisse Populaire. Le Dr Pierre 
Lamarre s'est fait le porte-parole 
des médecins du Centre et a bien 
voulu répondre aux questions de 
"La Seigneurie". MEILLEURS VOEUX 

À LA CAISSE POPULAIRE 
DE BOUCHERVILLE
■i m i am . .
mmm.

En opération depuis huit mois, 
le Centre médical a répondu â un 
besoin reel d'une population 
comme celle de Boucherville. 
Chaque médecin était auparavant 
installé à son propre domicile où 
il devait être à la fois comptable, 
secrétaire, téléphoniste et méde­
cin. Depuis longtemps déjà les 
médecins pensaient à un service 
comme le Centre médical. La 
Caisse Populaire leur en a offert 
l'opportunité. Il n’était pas alors 
dans les projets des dirigeants 
de la Caisse de construire des 
locaux à cette fin. Mais une en­
tente intervint et la Caisse Popu­
laire put satisfaire à la demande 
des médecins.

R.
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Locataires pour une période de 

dix ans, les médecins sont très 
satisfaits’ de leur installation. 
Cette centralisation des services 
médicaux est pour le plus grand 
avantage des médecins et de toute 
la population. Ils peuvent profiter 
deux fois la semaine, de services 
de laboratoire et deux spécialistes 
se rendent au Centre une fois par 
semaine.

, 'f i.Denis Racicot Inc.
i
I
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M. EUCLIDE VEZINA you la naissance de la Caisse Populaire
Louise Hébert qui est d’ailleurs 
encore â l'emploi de la Caisse, 
et Mlle Andrée Vézina vinrent 
grossir les rangs du personnel.
UNE AFFAIRE DE CONFIANCE 

Faire progresser une Caisse 
populaire dans une petite ville 
comme l’était Boucherville en 
1951 n’est pas une mince affai­
re. M. Vézina en sait quelque 
chose. La population était bien 
entendu au courant du mouve­
ment Desjardins, mais n’avait 
jamais eu l’occasion de traiter 
avec une pareille institution. Les 
gens ont connu une certaine hési­
tation, bien naturelle d’ailleurs, 
â venir placer leurs économies 
dans ce qui était pour eux ter­
rain plus ou moins inconnu. C’est 
pourquoi les administrateurs fu­
rent choisis parmi des personnes 
reconnues par la population com­
me intègres et dignes de confian­
ce. C’est l’arrivée massive des 
jeunes couples venus s’installer 
dans les nouveaux développe­
ments domiciliaires qui a donné 
à la Caisse Populaire l’essor et 
l’envergure qu’on lui connaît au­
jourd’hui. L’expansion s’est fai­
te les premières années d’une 
manière spectaculaire; épreuve, 
le capital social, après la premiè­
re année d’opérations de la Cais­
se était de $30,000. L’année sui­
vante, il a doublé et en 1953, il a 
triplé!

vrit ses portes le 17 février 1951 
dans une maison appartenant â 
Mlle Agnès Bourdon, à l’angle 
des rues Notre-Dame et troisiè­
me avenue qui est aujourd’hui.

L’aumônier, le chanoine Moï­
se Paiement ouvrit le premier 
compte. Son exemple fut suivi par 
MM. Joachim Provost, Joachim 
Savaria, Denis Racicot et par M. 
Vézina lui-même.
VOLS ET HOLD-UP

La Caisse Populaire fut à cette 
époque victime de deux vols par 
effraction et d’un hold-up. La fille 
de M. Vézina, Andrée, alors â­
gée d’à peine dix-huit ans, était 
préposée a la Caisse lors du 
hold-up. En temps normal la Cais­
se ne gardait jamais plus que 
$2,000.; or, ce jour-là, des gens 
qui venaient de vendre leur terre 
avaient déposé quelque $6,000... 
L’affaire s’était-elle ébruitée? 
On ne le su jamais puisqu’on n’a 
jamais retrouvé les voleurs non 
plus que les cambrioleurs de 
nuit.

7 Ù
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La première année d’opéra­
tions de la Caisse, M. Vézina 
remplissait toutes les fonctions: 
ij était comptable, caissier, gé- t 
rant... M. Richard Bouvier devint 
peu après l’assistant de M. Vézi­
na. La Caisse Populaire pre­
nant de plus en plus d’expansion, 
on déménagea à 515 Notre-Dame; 
Mme Claire Beauregard, Mme

ventent pour le Ministère de la 
Voirie et pour la Corporation 
de la Paroisse et du Village 

Lorsque M. Vézina accepta la 
gérance de la Caisse Populaire, 
il occupait le poste de secrétai­
re de la Ville. La Caisse ou-

La nécessité de fonder une 
Caisse populaire à Bouchervil­
le apparut d'abord à MM. Léo 
Wheeler et Denis Racicot. Bou­
cherville comptait alors deux 
milles âmes. Pour mettre sur 
pied une telle institution et veil­

ler au fonctionnement parfois dif­
ficile des débuts, il fallait un 
homme de confiance. On fit appel 
à M. Euclide Vézina. Résident de 
Boucherville depuis 1925, ingé­
nieur civil de sa profession, M. 
Vézina avait travaillé success!-

M.JOACHIM SAVARIAPIONNIERS DE LA CAISSE POPULAIRE
CHACUN DES ADMINISTRATEURS A OCCUPÉ SON POSTE POUR UNE PÉRIODE DE TROIS ANS.

Aumônier: Chanoine Moï­
se Paiement.

Président - fondateur: M.
Joachim Provost. *

Vice-président: M. Joa­
chim Savaria.

Secrétaire-gérant: M. Eu- 
clide Vézina.

Les directeurs: M. Denis 
Racicot, M. Noël Meilleur,
M. Adrien Senécal, M. Aimé 
Racicot, M. Gérard Bisson- 
nette, M. Charles Racicot.

Commission de crédit: M.
Edouard Chicoine, M. Léo 
Wheeler, M. Joachim Raci­
cot._____________________

président de la Caisse Populaire
____ de 1956 à 1963Æmmm
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M. JOACHIM SA VARIA,
vice-président-fondateur.

M. JOACHIM PROVOST,
prés ident-fondateur.

P

La Caisse Populaire 
de Boucherville 
a su progresser

Nos meilleurs voeux à ceux 
qui ont cru au mouvement 
coopératif Desjardins 
et qui ont travaillé 
pour le bien commun

m £2SI
41 $s

%
C'EST SOUS SA PRÉSIDENCE QUE LA CAISSE A

CÉLÉBRÉ L'AGAPE MILLIONNAIRE, EN OCTOBRE 1961.

HOMMAGES DE:

► T. VAN DER MEERSCHEN 
REALTIES INC.

COURTIERS EN IMMEUBLESLA CAISSE POPULAIRE 
CITÉ DE LAFLÈCHE 720 Charles Lussier 

Boucherville 655-1811

i
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M. CLAUDE PROVOST,
gérant de la Caisse Populaire

M. Claude Provost a succédé 
à M. Eucllde Vézina au poste de 
gérant de la Caisse Populaire 
en septembre 1956. Natif de Bou­
cherville, où 11 a fait ses études 
primaires, M. Provost fit son 
cours secondaire au Collège de 
Longueuil après quoi 11 entreprit 
des études commerciales. M. 
Provost fut successivement à 
P emploi d'une banque et comp­
table chez Daoust-Lalonde.

Alors qu’il acceptait la gé­
rance de la Caisse Populaire, 
M. Provost était secrétaire des 
Commissions scolaires de laPa- 
rolsse et du village de Boucher­
ville. Il cumula les deux fonc­
tions jusqu’en 1959, soit pen­
dant trois ans.

La tâche d’un gérant de Cais­
se Populaire est vaste et variée. 
Il est globalement responsable

de la bonne administration de la 
Caisse. M. Provost doit rece­
voir les sociétaires, répondre 
à leurs demandes de renseigne­
ments, s’occuper des demandes 
d’emprunt ou de tout autre pro­
blème financier que lui soumet­
tent les sociétaires. L’expansion 
de la Caisse, tant qualitative 
que quantitative, est son affaire. 
Un bon gérant se doit d’apprendre 
à connaître les membres de la 
Caisse, leurs besoins, leurs 
désirs, afin de pouvoir y répon­
dre adéquatement. M. Provost 
prépare l’ordre du jour des as­
semblées du Conseil de direction, 
de la Commission de crédit et du 
conseil de surveillance. Il en 
rédige ensuite les procès-ver­
baux.

plutôt précaire. Il était en effet 
obligatoire que le gérant soit aus­
si directeur, donc, élu par l’as­
semblée des sociétaires. Le gé­
rant pouvait donc du jour au 
lendemain se retrouver en chô­
mage! On a modifié cette situa­
tion par une loi de 1963 qui a eu 
pour effet de relever le gérant 
de la nécessité d’être â la fois 
directeur. M. Provost est quant 
à lui à la fois gérant et direc­
teur élu par les sociétaires.

Ce qui attache le plus M. 
Provost à une institution com­
me la Caisse Populaire, est le 
fait qu’elle soit une coopérati­
ve administrée par les socié­
taires eux-mêmes, des Boucher- 
villois. L’aspect humain est pour 
M. Provost très important: le 
sociétaire est chez-lui dans une 
Caisse Populaire.
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Le poste de gérant d'une Cais­

se était avant 1963 en position%
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M. CLAUDE PROVOST, secrétaire-gérant.
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Assis, de gauche à droite: Mlles Jocelyne Pitre, Colette Provost, M. Claude Provost, Mme Claire Beaure­
gard, Louise Verdi, Robert Bissonnette et Mme Louise Hébert.
Debouts: M. Jean-Pierre Picard, Mmes Daine Pépin et Eliane Bergeron, M. Jean-Claude Quintal, Raymond 
Courtemanche, Solange Fortin, Francine Trudeau, Thérèse Verdi et Mme Benjamine Joyal.
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MEILLEURS VOEUX 
À LA CAISSE POPULAIRE 

DE BOUCHERVILLE
ET À SON 

DÉVOUÉ GÉRANT

652-2721

LA CAISSE POPULAIRE
DE VARENNES

MHMHi

LE GÉRANT DE LA CAISSE POPULAIRE, 

M. CLAUDE PROVOST, *A SON BUREAU.

#HOMMAGES DE:

*

BOISVERT AUTO LIEE. s
$

t

FORD

2 Marie-Victorin 
Boucherville

655-1301

i
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Les Directeurs de la Caisse Populaire
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M. FERNAND LAPOINTEDr GABRIEL BEAUDOINM. LÉOPOLD SENEGALM. GÉRARD BISSONNETTE, M. JOACHIM VÉRONNEAU
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L'INTÉRIEUR SPACIEUX DE LA CAISSE.M. PIERRE TRUDEL,SERVICE DE CAISSE-AUTO.

Nos meilleurs voeux à ceux qui ont cru au Mouvement 
coopératif Desjardins et qui ont travaillé pour le bien commun

Une Caisse Populaire,
c'est l'association des citoyens pour investir 
dans l'avenir de la nation.

C'est aussi un défi à relever, un défi à la 
dimension de tout un peuple.

La Caisse Populaire de Bchv. a relevé ce 
défi: aujourd'hui, elle reconstruit, et nous 
nous faisons un devoir de nous grouper pour 
dire à ses dirigeants et aux sociétaires qu'il 
s'agit d'un espoir de plus pour l'avenir de 
cette région.

Tous nos hommages et nos voeux de succès.

ill#
* ENSEIGNEMENT MODERNE
* ENSEIGNEMENT POLYVALENTEDUCATION

LA COMMISSION SCOLAIRE 
RÉGIONALE DE CHAMBLY
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Conseil de crédit Conseil de surveillance
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I M. ROCH VALOIS, président 
de la Commission de crédit. THEO VAN DER MEERSCHEN, M. JEAN LABRE,M. ÉDOUARD CHICOINE,M. LEO WHEELER,
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M. ROBERT BISSONNETTE, assistant-gérant.M. OSCAR LAUZON,Une employée de la Caisse, Mlle Colette Provost, q soi) bureau. 

Vue de la salle d'attente. président du conseil de surveillance.r
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La Caisse Populaire de Boucherville

inaugure son nouveau local, 

suis heureux de m’associer a la population 

pour rendre hommage 'a ses directeurs 

pour le magnifique travail accompli.

RESPECT, FÉLICITATIONS ET LONGUE VIE À L'ÉQUIPE FORMIDABLE DU MOUVEMENT DESJARDINS À BOUCHERVILLE.

Courtier en immeubles
17, rue de Montbrun, 

BOUCHERVILLE 

655 -0505

CHARLES
DESMARTEAU

I
I
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* LES DIRIGEANTS 
DE VOTRE 

CAISSE

SERVICES 
DE VOTRE 

CAISSE //*
Comptes d'épargne 
Comptes d'épargne "spécial"
Capital Social 
Dépôts à terme 
Caisses de Noël 
Caisses Scolaires
Fonds Desjardins (fonds mutuels)
Prêts personnels
Prêts hypothécaires
Garde de valeurs
Achat & Vente d'argent américain
Achat et Vente d'obligation

Chèques de voyageurs
Mandats
Coffrets de Sûreté
Vente de visas "Terre des Hommes" 
Assurance-vie épargne 
Assurance-vie prêts 
Accirance-enfants & Voyages 
Assurance-maladie (S.S.Q.)
Perception de divers comptes :

(élect., téléphone, des de gazoline.)

Aumônier :
Mgr Joseph Poissant, curér heures

d'affaires
Conseil d'administration :

Denis Racicot 
Benoit Lachance 

•Claude Provost 
Gérard Bissonnette 
Joachim Véronneau 
Dr. Gabriel Beaudoin 

•Fernand Lapointe 
•Léopold Senécal 
Pierre Trudel

Président 
Vice-Président 
Sec.-Gérant 
Directeur 
Directeur 
Directeur 
Directeur 
Directeur 

- Directeur

Jours:
du lundi au vendredi 
de 10 h. a.m. à 3 h. p.m.
Soir:
lundi, jeudi et vendredi 
de 7 h. p.m, à 8:30 p.m. 
Tél. 655-9041-2

guichet-auto 
sans interruption
jeudi et vendredi 
de 12:00 à 8:30 p-m.
Service exclusif à la Cais- 

\ se Populaire de Bouch.

Commission de crédit: 
Rock valois 
Edouard chicoine 

•Léo Wheeler

Président
Commissaire
Commissaire

caisse 
populaire 
de Boucherville

Conseil de Surveillance:
Oscar Lauzon 
Théo. VanDerMeershen 

•Jean Labre

Président
Conseiller
Conseiller,

• indiquant les officiers sortant de charge.
500, boulevard Fort St-Louis

655-9041
___________________________3#


